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Instructions à lire attentivement avant de
commencer l’épreuve :

• Vous devez remplir en totalité le bandeau situé en haut de chacune de vos feuilles
de composition, y compris le numéro d’inscription communiqué dans votre
convocation ; à défaut, votre composition ne sera pas corrigée.
• En dehors des bandeaux, aucun signe distinctif ni signature ne doit apparaître sur
vos copies, sous peine de sanctions.
• Vous ne devez rien inscrire sur le sujet. Le document contenant les sujets ne doit pas
être rendu.
• Vous devez utiliser exclusivement des stylos-bille de couleur foncée, noire ou bleue.
Les stylos à plume et crayons à papier sont interdits.
• Aucun liquide blanc ni ruban correcteur ne doit être employé.
• Aucun document, ni matériel électronique, y compris la calculatrice, n’est autorisé.
• Les feuilles de composition doivent toutes être numérotées, sous la forme :

 Numéro de la page/Nombre total de pages.

Cette épreuve consiste à répondre à 4 questions à partir d’un 
dossier comportant des documents relatifs aux politiques publiques 
portées par le ministère chargé de la Transition écologique, le ministère de 
la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités locales, et 
le ministère de la Mer. 

• Ce dossier comprend 6 documents :

N° 
document Description Nb 

pages 

1 
Extrait « Les enrobés tièdes : une approche écologique » - 
Techno-Bitume - Bulletin technique n°7 - Bitume Québec 2 

2 
Extrait « Bilan environnemental (données 2020) » - août 2021 - 
Routes de France 2 

3 
Extrait « Abaissement de la température des mélanges 
bitumineux » - Note d’information n°46 - février 2021 - Institut 
des routes, des rues et des infrastructures pour la mobilité (IDRRIM) 

5 

4 
« Innovation : APRR teste les revêtements éco-conçus » - article en 
ligne du 9 avril 2021 - APRR AREA 2 

5 « La certification « Route Durable » devient HQETM

 Infrastructures » - article en ligne du 13 janvier 2015 – Le 
Moniteur 

2 

6 
Extrait «  L’essentiel de la loi transition énergétique pour la 
croissante verte (TECV) » - Ministère de la Transition écologique 1 
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Question 1 : 

Définir ce qu’est un enrobé tiède et décrire ses limites de mise en œuvre. 
(5 à 10 lignes) 

Question 2 : 

L’objectif d’utilisation d’enrobés tièdes à 2030 fixé par les acteurs de la construction 
routière va-t-il être atteint ? Expliquer pourquoi.  
(10 à 15 lignes) 

Question 3 : 

À quels objectifs de la loi transition énergétique pour la croissance verte répond 
l’usage d’enrobés tièdes ? Expliquer pourquoi et illustrer votre propos par deux 
exemples quantitatifs issus des documents fournis.  
(15 à 20 lignes) 

Question 4 : 

Selon vous, quelles autres pistes de diminution de l’impact des routes sur 
l’environnement pourraient être mises en œuvre (en citer au moins 4) ? Donner des 
exemples à partir des documents fournis et de vos connaissances.  
(20 à 25 lignes) 
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07
NUMÉRO

P U B L I É  P A R  B I T U M E  Q U É B E C

INTRODUCTION

Les enrobés tièdes ont été développés vers la 

fin des années 90 afin de mieux répondre aux 

objectifs de développement durable. 

Comparat ivement aux enrobés à chaud, 

la production d’enrobés tièdes diminue la 

consommation énergétique ainsi que les 

émissions de gaz à effet de serre.

La fabrication et la mise en œuvre d’enrobés 
t i è d e s  i m p l i q u e n t  d e s  d i m i n u t i o n s  d e  

température entre 30° à 60°C, selon les 

procédés utilisés. Les enrobés tièdes 

ont fait leur apparition en Amérique du 

Nord en 2004, et le tonnage augmente 

chaque année. Ce bulletin présente les 

avantages d’uti l iser les enrobés tièdes,  

les principaux produits utilisés au Québec ainsi 

que les modalités de fabrication et de mise en 

œuvre.

1  Les bitumes contenant déjà des additifs pour la fabrication des enrobés tièdes sont identifiés comme bitumes 

« T » ou « THRD ». Il est à noter qu’ils ont déjà été testés et rencontrent les spécifications de contrôle de qualité.

LES ENROBÉS TIÈDES :
UNE APPROCHE ÉCOLOGIQUE

1 )  DÉFINITION

Les enrobés à chaud ont une température 

de production qui se situe généralement 

entre 140° et 170°C et une température de 

pose entre 135° et 160°C. Les enrobés tièdes  

ou «  w a r m - m i x  »  r e n c o n t r e n t  t o u t e s 

l e s  spécifications des enrobés à chaud,

mais sont produits et mis en œuvre à des

températures inférieures de 30° à 60°C. Le

choix des températures est principalement

lié au grade de bitume utilisé et au procédé

sélectionné. Le malaxage des enrobés tièdes

à une température inférieure implique une

réduction temporaire de la viscosité apparente

du bitume, sans toutefois diminuer la qualité

d’enrobage des granulats.

Deux approches globales permettent de 

produire les enrobés tièdes :

  par moussage du bitume grâce à l’ajout 
d’eau, avec ou sans additifs. Ce procédé 

s’effectue à la centrale d’enrobage ;

  par l’ajout d’additifs sans apport d’eau. 
Cette approche peut être effectuée au 
terminal du fournisseur de bitume1 ou par 
l’entrepreneur lors de la production en 

centrale.

Pour ce qui est de l’utilisation par moussage 

du bitume, ce procédé nécessite qu’un doseur 

soit incorporé afin d’obtenir une distribution 

homogène dans l’enrobé.
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2  La diminution des GES est proportionnelle à la réduction de la consommation de carburant en centrale.  

La formule utilisée pour ce calcul est « kg CO2 équivalent = CO2 + 21 CH4 + 320 N2O ». Référence ISO 14 050.
3  Ce calcul a été réalisé à l’aide du logiciel Greenhouse Gaz Equivalencies Calculator de l’U.S. Environmental Protection 

Agency. www.epa.gov.
4  Cette figure a été traduite de la référence n°3.

Les enrobés tièdes sont plus écologiques que les enrobés à chaud, car la diminution du chauffage 

entraîne moins d’émissions de gaz à effet de serre ( GES ). De plus, les enrobés tièdes permettent 

des gains énergétiques provenant de la réduction de la consommation de carburant ( figure 1 ).  

Une diminut ion entre 20 à 30 % est  observée lors  du chauffage des matér iaux 2. 

Au Québec, avec la production actuelle d’environ 9 à 10 millions de tonnes d’enrobés, le passage 

à la production d’enrobés tièdes permettrait d’économiser plus de 15,6 millions de litres de 

carburant et de diminuer les GES. Selon des estimations, le tout représente 36 600 tonnes 

d’équivalent de CO2 annuellement 3.

Voici divers avantages d’utiliser 

des enrobés tièdes :

pour le client :

-  augmentation de la durée
d e  v i e  d u  r e v ê t e m e n t
grâce à la diminution des
températures de production
( moins d’oxydation possible ) ;

-   diminution des émissions
de gaz à effet de serre ;

-  réduction de la consommation
éne rgé t ique  g r â c e  à  l a
diminution des températures
de chauffage.

pour les travailleurs :

-  diminution des odeurs et
des émissions de bitume
lors de la mise en œuvre.

pour les entrepreneurs :

-  amoindrir les odeurs lors de
la production en centrale ;

-  augmenter potentiellement
l e  t a u x  d e  g r a n u l a t s
bitumineux recyclés ( GBR )
en centrale.

Le processus de production en mode tiède diminue le vieillissement 

du bitume par rapport à la production en mode conventionnel. 

Une diminution de 30°C lors de la fabrication permet de réduire 

de moitié l’oxydation de l’enrobé. Ce phénomène s’explique 

par la diminution de chaleur lors de la fabrication. De plus, la 

compacité des enrobés tièdes est plus facile à atteindre que celle 

des enrobés à chaud. 

Utilisation du carburant en fonction du CO2
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FIGURE 1

Réduction des émissions de gaz à effet de serre ( GES ) lors de la production4

2 )   LES AVANTAGES
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« »
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« »

PRODUCTION DES

ENROBÉS

BITUMINEUX
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RÉPARTITION DE LA

PRODUCTION DES ENROBÉS
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NOTE D�INFORMATION

1 I Introduction

Sommaire 

N° 46 
FÉVRIER 

du pacte 
d�engagement des acteurs des infrastructures de mobilité1, 
établi sous l�égide de l�IDRRIM. Un des engagements de ce 
pacte, commun à tous les signataires, est de réaliser 80 % des 
enrobés courants à moins de 150°C d�ici à 2030.

- réduire l�énergie consommée

serre 

- diminuer le risque d�exposition aux fumées de bitume 

Abaissement de la température des 
mélanges bitumineux

Réaliser 80 % des enrobés courants à moins  
de 150°C d�ici 2030, un engagement des acteurs de la 

construction routière en France

Introduction1
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IDRRIM | Note d�information n°46 | Février 2021

Institut Des Routes, des Rues et des Infrastructures pour la MobilitéInstitut Des Routes, des Rues et des Infrastructures pour la Mobilité

« du 
quotidien ».  « Abaissement de température 
des mélanges bitumineux � État de l�art et recommandations » 2

Un procédé d�abaissement de température

Un enrobé bitumineux chaud
« enrobé tiède » ou « enrobé à température abaissée »

2
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IDRRIM | Note d�information n°46 | Février 2021

 

Ce taux ne permet pas d�atteindre les 
objectifs de la CEV en matière de réduction des GES

Usage des abaissements de température en 
2020 : État des lieux

3
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IDRRIM | Note d�information n°46 | Février 2021

Institut Des Routes, des Rues et des Infrastructures pour la MobilitéInstitut Des Routes, des Rues et des Infrastructures pour la Mobilité

3

« multiple »

Une attention particulière 

manuelle

C�est 

Recommandations de l�IDRRIM4
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IDRRIM | Note d�information n°46 | Février 2021

RECOMMANDATION N° 1 : Fabriquer les enrobés courants à moins de 150°C

-  bitume routier usuel (bitume non

-

-

�

�

� temps de transport de l�usine au chantier inférieur à 1 heure.

-

Remarque :

température à la production des 
enrobés
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Le prix du carbone : 
Objectif d’atteindre une valeur de la tonne carbone de 56 € en 2020 et 100 € en 2030, 
pour une composante carbone intégrée aux tarifs des taxes intérieures sur la consommation des produits 
énergétiques (TICPE). Ceci permettra d’orienter les investissements sur le moyen et long terme et les 
comportements en vue de réduire les consommations d’énergies fossiles et les émissions de gaz à effet de 
serre. 
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